
f) que, dans la procédure visant à faire appliquer la détermination d'un
groupe spécial décrite à l'alinéa (1)b) et devenue ordonnance du
tribunal, le tribunal renverra dans les moindres délais toute question de
fait ou toute question d'interprétation de la détermination au groupe
spécial qui a rendu la détermination, et que la décision du groupe
spécial liera le tribunal;

g) que la détermination d'un groupe spécial devenue ordonnance du
tribunal ne sera pas assujettie au processus interne d'examen ou
d'appel; et

h) qu'une ordonnance rendue par le tribunal dans le cadre de la procédure
visant à faire appliquer la détermination d'un groupe spécial devenue
ordonnance du tribunal ne sera pas assujettie au processus d'examen ou
d'appel.

3. Au Chili, la procédure prévoira:

a) que, sous réserve de l'alinéa b), le Secrétariat national du Canada
pourra, au nom de la Commission, déposer devant un tribunal compétent
une copie certifiée conforme de la détermination d'un groupe spécial;

b) que le Secrétariat national du Canada ne pourra, au nom de la
Commission, déposer devant un tribunal la détermination d'un groupe
spécial décrite à l'alinéa (l)a) que si le Chili a omis de se conformer à
la détermination dans les 180 jours suivant la date à laquelle elle a été
rendue;

c) que le tribunal compétent sera la Cour suprême;

d) que le Secrétariat national du Canada devra, au nom de la Commission,
certifier que la détermination du groupe spécial est finale et sans appel;

e) que la Cour suprême devra, dans les 10 jours suivant la date du dépôt,
rendre une résolution ordonnant la mise en application de la
détermination du groupe spécial; et

f) que la résolution de la Cour suprême devra être adressée aux autorités
administratives compétentes, lesquelles devront s'y conformer dans les
moindres délais.

4. Tout changement apporté par les Parties aux procédures qu'elles adoptent ou -
maintiennent en vertu du présent article et ayant pour effet d'affaiblir les dispositions
du présent article sera considéré comme un manquement au présent accord.

Article 38 : Financement des procédures des groupes spéciaux

Les Parties conviendront de budgets distincts pour chacune des procédures de
groupes spéciaux prévues par les articles 26 à 36. Les Parties contribueront à part
égale auxdits budgets.


